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ARTICLE 4

Supprimer l’alinéa 5.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Réécrire l’article 40 du code de procédure pénale est un truisme législatif. L’écriture de la loi 
suppose une sobriété méritant d’éviter les redites et la double écriture qui n’apportent rien au texte.


